
Le mot du Maire
Chers concitoyens,

Un été particulièrement chaud
et  ensoleillé  vient  de  se
terminer  qui,  j’espère,  aura
permis  aux  actifs  et  à  notre
jeunesse  de  profiter  des
vacances. A propos jeunesse,

il  est  regrettable  que  certains  individus  n’aient  le
moindre respect ni  des lieux publics, ni de la force
publique.  Nous  avons  ramassé  régulièrement  des
bouteilles cassées sur le parvis  de la  mairie.  C’est
honteux !
Mais revenons encore un peu à l’été qui a permis à
notre  camping  de  consolider  son  attractivité  et  ce
n’est pas le gérant de la buvette qui nous contredira.
Certains chantiers ont été menés à terme dont celui
de l’église catholique et de l’école (déplacement de
l’aire de jeux, isolation thermique des combles et du
sous-sol,  remplacement  des  fenêtres  des
logements).  Pour ces travaux d’économie d’énergie
nous  bénéficions,  rappelons-le,  d’une  subvention  à
hauteur de 90%. Nous travaillons dès à présent sur
un projet de rénovation de notre chauffage avec le
lancement  dans  les  semaines  qui  viennent  d’une
étude de faisabilité d’une chaufferie-bois.

D’ailleurs l’espace scolaire verra aussi le lancement
des travaux de construction du périscolaire et de la
micro-crèche.  J’en  appelle  dès  à  présent  à  la
compréhension des parents notamment en terme de
circulation. Chers parents, essayez dès à présent de
vous passer de la voiture, du moins pour ceux qui le
peuvent.
Nous travaillons aussi sur le projet d’aménagement
de la route de Wissembourg (2ème tranche) et de la
rue de la montagne.  Ces travaux de rénovation du
réseau d’eau et  de la voirie devraient  démarrer au
printemps et s’achever pour l’été.
Enfin,  vous  le  savez  l’année  2018  marque  le
centenaire  de  la  fin  de  la  grande  guerre.  Le  11
novembre prochain  nous  nous  souviendrons  de
toutes  les  victimes  lors  d’une  cérémonie  à  la  fois
religieuse et civile qui devrait rassembler toutes les
communes de notre communauté de communes et
celles du Dahner Felsenland (cérémonie religieuse à
l’église catholique de Lembach à 15 h et civile sur la
place  de  la  mairie  à  16h).  Le  18  novembre nous
participerons à une cérémonie au cimetière militaire
de Dahn dans le cadre du  Volkstrauertag. Je vous
invite  à  assister  à  ces  cérémonies.  N’oublions  pas
que l’amitié franco-allemande constitue le socle de la
consolidation de la paix en Europe qui a tant besoin
de sérénité et de solidarité entre les peuples.

------------------------------------------------
Liewi Friend,
Vor 100 Johr isch de erscht Waltkrieg ze And gànge. Mit unsre Kollege vun de Verbàndsgemaan 
Dahner Felsenland hàn m’r b’schlosse, gemaansàm àlle Opfer vun unsre beide Regione ze gedenke. 
Am 11. Novamber traffe m’r uns zerscht in de katholisch Kirch zum e oekumenische Gottesdienscht 
( 15 Uhr) un ànschliessend zu ‘re Zeremonie uf’m Mairieplàtz (16 Uhr). Am 18. Novamber beteiliche m’r
uns àn de traditionell Gedenkfier vum Volkstrauertag in Dahn. Europa – im Mai 2019 sin Wàhle – 
brücht de gemaansàm Iensàtz vun unsre zwei Lander. Mitnànder gedenke stärikt die Friendschàft. Ich 
làd eich bereits jetzt ien, zàhlreich mitzemàche àm 11. Novamber.

Charles Schlosser

Mattstall
Le  jury  national  du  fleurissement  est  passé.  Vos  réalisations,  votre  participation,  un
fleurissement  communal  tourné  vers  le  naturel  ont  interpellé  nos  visiteurs  d'un  jour.  Le
verdict nous sera communiqué le  25 octobre. D'avance merci à toutes et à tous pour le
travail fourni.

Entre temps la jeunesse s'occupe du jardin des enfants une bonne soupe de légumes et une
crêpe party sera la récompense. Les panneaux directionnels au village ont été changés cet
été.

Nous avons eu le  plaisir  de souhaiter  un heureux anniversaire  aux voisins du Hinterdorf  Erhardt Fritz  et  Walther
Jeanne.  Les  nombreux  messages  de  soutien  les  gens  qui  prennent  des  photos  jamais  avares  de  compliments
confirment que nous avons la chance de vivre dans un superbe village propre accueillant et fleuri. Des isch Matschdall. 

Charles Suss
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La rentrée scolaire
La rentrée des classes de septembre à  l’école Henri MERTZ s’est encore une fois déroulée
sans accroc. De nouveaux rythmes scolaires sont entrés en application suite à la demande de
la très grande majorité de parents consultés en  cours d’année dernière. Comme dans toutes
les écoles de la circonscription scolaire de Haguenau Nord, les écoliers ont donc retrouvé un
rythme de 4 jours de classe avec le mercredi libéré.

Les horaires sont à nouveau ceux qui étaient en place avant la réforme :
lundi – mardi – jeudi – vendredi

8h00-11h30 et  13h30-16h00

Les effectifs de notre RPI (regroupement pédagogique intercommunal) sont en légère hausse (+7 %) malgré des flux de
population importants au cours des vacances d’été et pendant l’année scolaire. Aujourd’hui, l’école accueille 145 élèves
répartis  dans 6 classes :  2 classes maternelles et  4 classes élémentaires.  78 élèves ont  une carte de transport
scolaire  délivrée  par  le  Conseil  Régional  « Grand  Est »  qui  leur  permet  de  se  rendre  à  l’école  ou  de  rentrer  au
lotissement, à Mattstall, à Pfaffenbronn, à Niedersteinbach ou à Obersteinbach.

De nombreux élèves fréquentent le périscolaire à midi et le soir et ceci justifie amplement la construction de la nouvelle
structure par la Communauté des communes au cours de l’année scolaire.

http://www.lembach.fr/ecole

Périscolaire, micro crèche
Vous avez pu constater des changements autour de l’école à la rentrée. Les beaux arbres
de la cour ont, hélas, été abattus cet été. La construction du périscolaire et de la micro
crèche va débuter cet automne.

Toussaint arrivant, l’accès à l’école sera modifié : une grande partie du parking et le portail
de la cour vont être condamnés pour toute la durée des travaux. Le chemin piétonnier a
été déplacé en ligne droite à partir de la rue des Prés pour une entrée par le fond de
la cour.

Les enfants arrivant en bus rentreront dans la cour par la porte de la maternelle . Pour la sécurité de nos enfants, il
faudra éviter de stationner longtemps près de l’école… Une année difficile en perspective ! 

Bienvenue !
Nous souhaitons une cordiale bienvenue à

M. BOURLIER Benjamin, Directeur Adjoint à L’EHPAD,
en fonction depuis le 22 août  2018.

Relevé des compteurs d’eau
Le Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle (SDEA) informe les
abonnés du service d’eau potable que le relevé des compteurs d’eau sera effectué

entre le 15 et le 26 octobre 2018
par un agent communal de Lembach

Le Syndicat demande aux abonnés de bien vouloir dégager les accès au compteur et de
veiller à ce que l’agent releveur puisse pénétrer dans les propriétés et caves sans
risques (chiens, escaliers encombrés, etc…). Merci d’avance pour le bon accueil qui lui
sera réservé.

En cas d’absence, il déposera un papier sur lequel vous êtes priés de relever vous-même votre index de 
consommation ainsi que le numéro du compteur (afin de mettre à jour nos fichiers) et de nous les communiquer soit :

- sur Internet www.sdea.fr en un seul clic dans votre ESPACE CLIENT en ligne,
- par e-mail à accueilclients@sdea.fr
- par téléphone au 03 88 09 34 64
- par envoi ou dépôt auprès de votre mairie ou de votre antenne SDEA de proximité

(1, rue de l’Obermatt 67360 DURRENBACH)

À défaut d’un retour de votre part sous 3 jours, votre prochaine facture sera basée sur une estimation de votre 
consommation.

mailto:accueilclients@sdea.fr
http://www.sdea.fr/
http://www.lembach.fr/ecole


Eau / Assainissement
Le 1er janvier 2018, la Communauté de Communes Sauer-Pechelbronn a choisi le SDEA (Syndicat des
Eaux et de l’Assainissement) Alsace-Moselle comme partenaire local de confiance pour la gestion de
votre eau potable. Une nouvelle collaboration qui prolonge celle déjà engagée dans le domaine de
l’assainissement depuis 10 ans.

En tant qu’acteur public de proximité, le SDEA s’engage à travers sa Charte Clients à assurer en
continu un haut niveau de service. Dans le cas d’un éventuel dysfonctionnement, il met tout en œuvre
pour un retour rapide à la normale et vous informe systématiquement de la situation.

En cas de restriction de la consommation d’eau :
Si l’eau distribuée ne répond plus aux normes de qualité, le SDEA réagit immédiatement et active son dispositif d’alerte 
de crise. Un message téléphonique est envoyé immédiatement à l’ensemble des personnes concernées, sur la base de 
l’annuaire téléphonique. Grâce à ce système, ce sont jusqu’à 250000 foyers qui peuvent être alertés en moins d’une 
heure. 
En complément, une distribution de tracts dans toutes les boîtes aux lettres est organisée ainsi qu’une communication 
via la presse locale. Les informations sont également relayées sur le site internet du SDEA et les réseaux sociaux.
Votre numéro de téléphone figure en liste rouge ? Merci de contacter le SDEA pour confirmer vos coordonnées. 

En cas d’interruption de la fourniture d’eau :
Lorsqu'il s'agit d’interventions prévues, telles que l’amélioration ou la rénovation des réseaux d’eau potable et 
d’assainissement, le SDEA vous informe par courrier 48 heures avant le début des travaux. S’il s'agit d'un incident, d’une 
rupture ou d’une fuite, nos équipes se déplacent en urgence pour rétablir au plus vite la distribution de l’eau et vous 
préviennent dès que possible par message téléphonique ou tractage.
Consultez les travaux en cours près de chez vous sur www.sdea.fr.

En cas d’urgence     :
Le SDEA se tient à votre disposition 7 jours / 7, 24 heures / 24 au 03 88 19 97 09 et intervient :
- Dans l’heure pour les installations d’eau potable.
- Dans les 3 heures pour les installations d’assainissement.

Le saviez-vous? 
Le SDEA lance son application citoyenne !
Depuis votre mobile vous pouvez signaler en direct tout événement inhabituel en rapport avec l’Eau. 4 
clics suffisent pour alerter le SDEA qui peut alors intervenir pour diagnostiquer rapidement la situation. 
Cette application est disponible en téléchargement gratuit sur AppStore/PlayStore. 

Le mois des Aidants
Comme tous les ans, le département  organise le  mois des Aidants,  avec des
conférences sur le thème de l’accompagnement des malades.

Deux conférences ont eu lieu sur notre territoire :
- « À l’écoute de l’aidé, pour mieux l’accompagner » à l’EHPAD de Niederbronn
le lundi 8 octobre à 14h30.
- « La conduite automobile, prendre la route avec des malades » au centre de
réadaptation de Morsbronn le mercredi 10 octobre à 14h.

Des nouvelles du camping
La saison 2018 était une saison favorable malgré les orages du printemps. Le bilan de la
fréquentation est une nouvelle fois en progression. L’enquête de qualité que nous menons,
laisse apparaître un taux de satisfaction élevé ce qui est à l’honneur du gardien et de la
responsable des sanitaires.

À  côté  de  cet  investissement  du  personnel  il  faut  souligner  l’investissement  financier
notamment  sur  les blocs  sanitaires.  La dernière  tranche  est  d’ailleurs prévue pour  cet
automne.

L’équipe de la buvette n’a pas chômé cet été, participant ainsi à l’attractivité et à la qualité du site. Nous avons réussi à
fidéliser un public qui revient assez régulièrement.
Enfin bonne nouvelle concernant la qualité de l’eau de baignade. Cette année aucune analyse ne s’est soldée par le
qualificatif « insuffisant ». Nous  ne devrions donc plus voir le point rouge sur la carte des baignades en 2019.

Les études sur le réaménagement du plan d’eau démarreront en automne.

http://www.sdea.fr/


Décès à 103 ans
Lucie Philipps était née le  22 février 1915 à Lembach. Religieuse, elle fut longtemps missionnaire en
Afrique. Dans la famille on l’appelait « D’Schweschderdànde » (tante-sœur). Elle rentra en France il y a
plus de vingt ans pour cause de maladie. Elle est décédée le 26 août 2018 à Cluny.

Les Vivaces d’Automne.
Nous tenons à remercier les bénévoles qui ont mis la main à la pâte, ou plutôt le sécateur et la 
sarclette dans nos parterres et les arrosoirs sous les fontaines, pour nous aider à entretenir nos 
espaces verts et nos fleurs cet été. Nous cherchons toujours des « mains vertes ».

Nous essayons de plus en plus de garnir nos platebandes de vivaces. Quand vous ferez vos 
nettoyages  d’automne, pensez à nous déposer vos rejetons de touffes de vivaces à la mairie. Nous 
sommes toujours preneurs.
Sur un simple appel à la mairie, nous pouvons passer les récupérer chez vous.

S’Blümeladele
Une nouvelle enseigne à Lembach : Raymonde VOGEL a ouvert son Blümeladele, un dépôt vente
de fleurs dans sa cour, à côté du restaurant « Au Soleil ».

Du jeudi au dimanche matin, vous pourrez y trouver des plantes et fleurs d’automne pour égayer vos
entrées et jardins.

Calendrier des fêtes
OCTOBRE 2018

Dimanche 14

11h-18h Marché des producteurs Gimbelhof Troubadours du Gimbelhof

16h30

Concert avec l’ensemble 
musical de Woerth et le 
groupe SIMISOLS

Église catholique Paroisse catholique

Dimanche 21 12h Fête paroissiale La Scierie Paroisse catholique

Mardi 23 19h45
Théâtre documentaire « Les 
Migrantes » Salle de la mairie Comcom et FDMJC

Du lundi 22
au

vendredi 26

Accueil de loisirs sans 
hébergement La Scierie

Communauté des
Communes

NOVEMBRE 2018
Samedi  3 8h-12h Mini-marché du terroir Place de la Mairie APFLE

Samedi  17 15h-20h Portes ouvertes 4, rue André Maginot Boissons HETZEL
Dimanche 25 18h Kunschtlàde Salle de la Mairie ACLLE

DÉCEMBRE 2018

Samedi  1
8h-12h Mini-marché du terroir Place de la Mairie APFLE

16h Marché de Noël Place de la Mairie Lembach Demain

Dimanche 2
11h Marché de Noël  Place de la Mairie Lembach Demain
14h Fête de Noël  EHPAD – rue Bertololy EHPAD
16h Lecture de contes Salle de la musique Lembach Demain

Dimanche 9 16h Lecture de contes Salle de la musique Lembach Demain
Mardi 11 17h Don du sang Salle de la mairie ACLLE

Dimanche 16
16h Lecture de contes Salle de la musique Lembach Demain

16h
Concert de Noël avec le 
chœur lyrique d’Alsace Église catholique ACLLE

Vendredi 23 Soirée Fête de Noël du Flecken Quartier du Flecken ACLLE

Rappel : ce numéro du bulletin municipal et de nombreuses autres informations relatives à la vie de notre village, sont 
disponibles sur le site internet de la Mairie à l'adresse : www.lembach.fr
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